Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 11 Mars 2021
Présents : LANGLADE Rose, GIACOMIN Marie-Christine, IRAZOQUI Maïlys, ROBERT Laurianne,
BROCHET Jean-Luc, FAURE Patrice, GRANDCLAUDON Bernard, MAHIEU Ludovic.
Excusés : DUTILH Christian, LABAT Alcide.
La séance est ouverte à 19H00.
Ordre du Jour :
· Présentation du Plan Communal de Sauvegarde par le CDG40
· Vote des comptes administratifs 2020
· Vote des comptes de gestions 2020
· Affectation des résultats
· Demande de subvention intempéries décembre 2020

· Délégué PNR

· Point sur le restaurant
· Questions diverses 
1. Lecture du PV de la dernière réunion : OK
2. Présentation du PCS
Monsieur Lafon du Centre de Gestion des Landes est venu présenter les caractéristiques d’un Plan Communal de Sauvegarde. 
Le coût serait de 2 100€ pour la commune (6 000€ au total dont 65% subventionnés par le FEDER)
Après l’exposé, les élus décident de réfléchir.

3. Vote des comptes administratifs
Madame le Maire s’étant retirée, les adjoints présentent les comptes administratifs 2020 de la Commune. 

	Résultats de clôture de l’exercice 2020
	COMMUNE
	MULTIPLE RURAL
	LOTISSEMENT

	INVESTISSEMENT
	+ 283 197,20
	+ 7 085,51
	- 12 162,06

	FONCTIONNEMENT
	+ 220 936,58
	  -  3 437,74
	+ 49 754,50

	RESULTAT GLOBAL
	+ 504 133,78
	+ 3 647,77
	+ 37 592,44


Les comptes administratifs sont votés favorablement à l’unanimité.

4. Vote des comptes de gestions
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses sont justifiées et conformes aux comptes de la Perception, le Conseil Municipal APPROUVE à l'unanimité les comptes de gestions 2020 du Trésorier Principal.

5. Affectation des résultats
Commune = Excédent de 220 936,58 €

	Couverture

du besoin de financement (1068)
	0,00

	Résultat reporté en fonctionnement (002)
	+ 220 936,58

	Résultat reporté en investissement (001)
	+ 283 197,20


Multiple Rural = Déficit de 3 437,74 €

	Couverture

du besoin de financement (1068)
	0,00

	Résultat reporté en fonctionnement (002)
	-  3 437,74

	Résultat reporté en investissement (001)
	+ 7 085,51


Lotissement = Excédent de 49 754,50 €

	Couverture

du besoin de financement (1068)
	0,00

	Résultat reporté en fonctionnement (002)
	+ 49 754,50

	Résultat reporté en investissement (001)
	- 12 162,06


Votées à l’unanimité.

6. Demande de subvention intempéries décembre 2020
Considérant les dégâts subis par les intempéries de décembre, Madame le Maire sollicite les élus pour demander aux services de l’Etat, une subvention au titre du fonds de solidarité pour catastrophes naturelles.
Les travaux concernent la réparation des ponts de Coumat et Mouteou pour 1 919,40€ HT (soit 2 303,28€ TTC).
Le Conseil valide à l’unanimité.

7. Délégué du Parc Naturel des Landes de Gascogne
Considérant la démission de Nadine Gauthier, représentante de la commune au niveau du Parc, il convient de désigner un nouveau délégué.
Après appel à candidatures et à l’unanimité, Rose LANGLADE est désignée déléguée communale auprès du PNRLG. 
8. Point sur le restaurant
Madame le Maire indique que Monsieur Ternoise n’a toujours pas donné de nouvelles.
Une lettre en recommandé lui a été adressée, afin qu’il vienne récupérer ses affaires et remettre les clés en mairie.

Une nouvelle annonce a été publiée, et de nouvelles candidatures vont être étudiées. 

Le Conseil valide à l’unanimité.

9. Questions diverses
- Villages fleuris : les élus valident la candidature de la commune à ce programme.
- Antenne de Garpat : 
Un accord de vente de l’antenne à TDF au prix de 30 000€ a été validé.

Nous attendons l’acte notarié pour la finalité de l’opération.

- Devis SYDEC aire de jeux : pas d’engagement pour l’instant (coût = 11 022€ TTC, dont 5 113€ de participation communale).
La séance est levée à 21H40.

